
 

 

 

COMITE DE SUIVI FEADER du 25 septembre 2015 

 

Type opération 3.1A : Aide à la certification biologique 

 

Proposition de modification de la grille de sélection validée le 9 avril 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les projets  sont classés par ordre décroissant de notes totales et retenus dans cet ordre jusqu'à épuisement 

des crédits.  

 

Tout projet obtenant une note inférieure ou égale à 10 est rejeté même si les crédits ne sont pas épuisés. 

 

 

Critère de 

sélection 
Modalité Points 

Localisation de 

l’exploitation 

Siège de l’exploitation situé dans la zone 

phytosanitaire 
50 

Siège de l’exploitation situé hors de la zone 

phytosanitaire 
0 

Part de la surface 

agricole utile 

engagée en 

agriculture 

biologique 

Part de la SAU certifiée en bio par rapport à 

la SAU totale de l’exploitation 

Nombre de points = 

(SAU BIO)/(SAU TOT) 

x100 


